
28 L'ORDRE SOCIAL.
M. Ross introduit un bill pour amender l'acte

pour tournir de !'eau à la cité de Québec, et pour
établir un bureau de direction pour la régie et sur
veillance dles aqueducs qui seront construits en con-
formité des dispositions du dit acte ;-seconde lec-
ture, jeudi prochain.

M. le solliciteur-général Dummond introduit un
bill pour amender l'acte qui détermine le mode le
procédures dans les cours de justice dlu las-Canada,
dans les matieres qui ont rapport à la protection et
à la régie des droits (le corporation et aux writs de

prérogative ;-seconde lecture vendredi prochain.
Sur motion de Plhon. Price, il est nommé un, co-

mité spécial à l'effet <le prendre en considération
s'il y a quelques moyens et quels moyens il y a d'a-
méliorer l'administration les affaires privées de
eette chambre, et pour dresser le projet de tels or-
dres permanents qu'ils jugeront n cessaireou expé-
dientd'adopter pour faciliter les affaires de la cham-
bre.

L'hon. M. Baldwin introduit un bill pour refon-
tire et amender les lois relatives aux jurés, jury et
enquêtes dans cette partie de la province appelée
Haut-Canada ;-seconde lecture, le 16 du courant.

Sur motion de l'hon. NI. linckq, les amende-
ments faits par le conseil au bill institulé: " Acte
" pour étendre certains actes provinciaux aux vais-

seaux marchands étrangers lorsqn'ils sont dans
" cette province," sont pris en considération, et
agr es.

PARLEMENT PROVINCIAL.-I1 juillet.-
Un message annonce quele Conseil Législatifa pas-
sé le bill pour amender l'acte accordant du secours
aux incendiés de Québec.

M. Méthot fait rapport sur le biî pour amender la
réglant Pinspectiun de l'huile et du poisson.

M. Lafontaine introduit un bil pour faciliter la
tenue des Cours des Sessions de la paix dans le Bas-
Canada.

Les bills suivants sont introduits : par M, San-
bourne, pour amender l'acte incorporant les mem-
bres de la profession médicale dans le Bas-Canada ;
par M. Laterrière, un autre bill snr le même sujet.
Divers bills sont lues pour la deuxième fois et entre
autres, ce'ui pour amender et continuer l'ordonance
au sujet de l'érection des paroisse, la bâtisse des
Eglise &c. et le bill pour améliorer la preuve dan
le Bas-Canada.

RÉSOLUTIONS qui seront proposées par M
Boulton, (Je Toronto, le 15 du courant,

M. Boulton, de Toronto, donne avis que le quinz
du courant, il proposera qu'il soit nommé un co
mité pour les fins suivantes :

Premièrement,-Pour s'enquérir du meilleur mo
de pour changer la constitution du'conseil législatif
de manière à lui assurer à un haut dégré la confi
ance publique, et en faire rapport à cette chani
bre.

Secondement,-Pour s'enquérir du meilleur mo
de à adopter pour prévenir l'abus du patronage de l
couronne, et l'emploi du revenu provincial par l'ad
ministration dujour, dans le but de contrôler o
d'entraver en quelque manière que ce soit !'actio
ndependaste des membres des deux branches de 1

légistature.

r Messieurs les Agent; de l Ordre Social sont
priés (le vouloir bien demander aux abonnés de ce
journal dans leurs localités respectives, le montant
du semestre courant, qui est payable d'avance, et
nous faire parvenir au plutôt les sommes par eux
reçuep.

L'ORDRE SOCIAL.
"C'est la Presse catholique qui est appelée à propager les seules

doctrines religieuses et politiques qui sauveront le monde."

QUÉBEC, JEUDI, 18 JUILLET, 1850.

Pour l'Ordre Social.

'onoNTO, 13 Juillet, 1850.

Mr. le Rédacteur,

La besogne législative avanee bien lentement; les
discours sont toujours à l'ordre du jour, et le temps
et l'argent publie sont ans; gaspiliés par nos vail-
lants économistes qui, à propos de tout, et sur tout,
ont toujours une harangue prête. Pas n'est besoin de
vous dire, tout ce qu'il y a de vague, de ridicule, de
verbiage dans ces discours à la brasse. Mais que
voulez-vous, nos discoureurs légslatifs trouvent
qu'il y a deux excellentes spéculations à faire dans
la ligne des discours, quand on possède tant soit peu
d'idées commerciales : d'abord, on prolonge la dprée
de cette bienheureuse manne, appelée l'indemnité
des membres ; et ensuite, on a la chance d'en im-
poser par tout ce parlage, à quelques sots qui pren-
nent au sjrieux toutes les bourdes et les blaguer dé-
bitées chaque jour par certains représentants.

Est-ce qu'on ne pourrait pas introduire un bill qui
aurait pour titre, Acte pour délivrer la province du
Canada de certains énormes nuisances y mentionnées,
et pour priver de l'indemnité, tout représentant qui

fera un discours sans rime ni raison et hors de propos.
Je ne vois que ce moyen la pour remédier à cet
éternel bavardage qui consume le temps de la cham-
bre et diminue le trésor public d'une manière no-
table. Il ne se fait rien et tout le temps se passe à
des discussions oi3euses puériles et par fois ridicufes.
Tout le monde veut parler à son tour, se méler de

s tout. Il sen blerait qu'aussitôt après son élection,
chaque représentant à la science infuse. Aussi faut-
il s'étonner du gachis de toute espèce dont notre lé-
gislature nous donne le speo>tacle chaque année ?
Les plus à plaindre, au milieu de cette Babel vi-
vante, ce sont les ministres, sans cesse tourmentés,

eharas sés, importunés par le premier étourdi ou le
-premier %ot venu qui a le privilège d'accoler à @on

nom les fameuses lettres M. P. P. C'est vraiment
à prendre en grippe, le gouvernement représentatif.

Le comité Pain-d"epi ce à fait son premrier rapport
et probablement aussi son dernier. Il suggère, 1i -

-d'adopter une adresse a Sa Majesté, pour la prier de
recomimander à ses ministres de réduire le salaire du
,Gouverneur. 2 0 . De fixer àl £500 par année le

-salaire de l'Orateur de la chambre, et que l'Orateur
a du conseil législatif sorit membre de !'admninistration,
- sans salaire comme orateur. 3 0 . De réduire Ici
a salaires des Greffiers de la chambre et du consei lé-
la gisliatif à £500 et ceux des assistants Grefiers à
a £400. 40 . Que les salaires des Juges duem ope

supérieures soient ftxéis à £1040 par an, ci que l


